
No d'activité : 100106

Saignements utérins anormaux: de l'adolescence à
la ménopause

Mercredi 10 juin 2026   de 17:45 à 20:00


Restaurant Le Fougasse

 Président de séance

Dr Gabriel Gosselin

Horaire

17:45 - 18:00

Accueil

18:00 - 19:30

Saignements utérins anormaux: de l'adolescence à la ménopause
Dre Marie-Claude Tanguay, gynécologue

19:30 - 20:00

Questions

29, rue du Roi, Sorel-Tracy

Message des organisateurs

ACTIVITÉ EN PRÉSENTIEL SEULEMENT

Pour vous inscrire cliquez sur le mot « Inscription » sous la description de cette activité, laquelle est

parue dans le calendrier de formation du site web de l'AMORSL. Pour toute question relative à cette

activité, veuillez communiquer à l’adresse suivante: emc-amorsl@amorsl.ca.

Nombre de places limité.

L'Association des médecins omnipraticiens de Richelieu-Saint-Laurent désire vous faire part que toutes

les activités de formation sont offertes prioritairement aux omnipraticiens membres de l'AMORSL.
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Objectifs

Évaluation

Une fois l'activité terminée, veuillez l'évaluer à partir de ce code QR. Vous recevrez également

un lien après l'activité.

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce

compte vous permettra de remplir l'évaluation de l'activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de

télécharger votre attestation de participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la

santé autres que médecins et résidents) à https://padpc.fmoq.org

Saignements utérins anormaux: de l'adolescence à la ménopause 

1. Définir le saignement utérin anormal selon l'âge de la patiente; 

2. Choisir les examens diagnostiques les plus utiles et pertinents;

3. Réviser la prise en charge pharmacologique, dont la place des DIU dans le traitement; 

4. Orienter la patiente en spécialité en temps opportun.

Accréditation

La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, organisme pleinement agréé en formation

continue par le Collège des médecins du Québec, reconnaît 2,00 heure(s) d'activité reconnues au sens du

Règlement sur la formation continue obligatoire des médecins du CMQ, soit 2,00 heure(s) de catégorie A

et 0,00 heure(s) de catégorie B (AEEP). Le Code d'éthique en DPC du Conseil québécois de développement

professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d'une subvention à visée éducative de Bayer
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